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COMMUNE DE BAYONNE 
Département des Pyrénées atlantiques - Arrondissement de Bayonne  

 
 

 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 8 FEVRIER 2018 

DELIBERATION N° 16 
 

 
 
L’an deux mil dix huit, le huit février, le Conseil municipal dûment convoqué, s’est réuni 
au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-René 
ETCHEGARAY, Maire. La séance a été ouverte à 17h37.  
 
Présents : M. ETCHEGARAY, Mme DURRUTY, M. MILLET-BARBE, Mme BISAUTA, 
M. SOROSTE, Mme LAUQUE, MM. UGALDE, LACASSAGNE, Mmes DUHART, CASTEL, 
Mme MARTIN DOLHAGARAY, MM. AGUERRE, ESMIEU, Mme LANGLOIS jusqu’à 20h30 , 
MM. SALDUCCI, POCQ, ARCOUET, SALANNE, Mmes MEYZENC à partir de 17h55 ; 
M. ESCAPIL-INCHAUSPE, Mme BENSOUSSAN, M. BOUTONNET, Mme LARRE, 
Mmes ARAGON, CAPDEVIELLE, HERRERA LANDA, MM. DUZERT, ETCHETO, BERGE, 
PALLAS, ARTIAGA, IRIART et Mme WAGNER.  
Absents représentés par pouvoir :  
M. NEYS par Mme DURRUTY, Mme JUZAN par Mme DUHART, Mme LANGLOIS par 
M.LACASSAGNE à partir de 20h30, M. LALANNE par M. ESMIEU, Mme BRAU-BOIRIE par 
M. MILLET-BARBE, Mme MEYZENC par M. SOROSTE jusqu’à 17h55, Mme TAIEB par 
M. POCQ, M. LAIGUILLON par M. SALDUCCI, Mme CANDILLIER par M. ARCOUET, 
Mme BELBARAKA par M. ETCHEGARAY, M. DAUBISSE par Mme LAUQUE, Mme PICARD 
FELICES par Mme HERRERA LANDA. 
Secrétaire : 
M. BOUTONNET 
 

 
 

Entendu le rapport de Mme Castel, 
 

 
OBJET : CULTURE ET PATRIMOINE – Musée Bonnat-Helleu - Acquisition d’un tableau de Paul 
Helleu - Demande de subventions à la Direction régionale des affaires culturelles et au Fonds 
régional d’acquisition pour les musées Nouvelle-Aquitaine. 
 
 
Le musée Bonnat-Helleu conserve un fonds de référence relatif à Paul Helleu (1859-1927) : plus 
de 280 œuvres permettent de cerner l’univers de cette personnalité de la Belle Époque, de la fin 
des années 1880 à sa mort en 1927. Depuis 2011, le musée a initié une politique d’acquisition 
visant à compléter cet ensemble de provenance familiale. 
  

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 

43 
 

 
 

Certifié exécutoire compte 
tenu du dépôt au titre du 
contrôle de légalité et de 
l’affichage en mairie le 

………………… 
 

 
Le Maire 

 



2 
 

 
 
 
 
 
À la faveur d’une vente organisée par la maison Sotheby’s, le 19 décembre 2017, à Paris, l’État a 
préempté un rare tableau de jeunesse de Paul Helleu pour le compte de la ville de Bayonne : 

 
Étude de femme nue 
huile sur toile, 55,5 × 46 cm 
dédicacé et signé, en bas au centre, à la peinture brune : A l’ami P. / P. Helleu 
daté, en bas au centre : 1877 
adjugé 12 000 € hors frais (soit 15 000 € TTC) 

 
Les collections publiques françaises conservent très peu de témoignages des débuts de la carrière 
de l’artiste, qui s’installe en 1876 à Paris. Dès l’année suivante, il est admis dans l’atelier de Jean-
Léon Gérôme à l’École des Beaux-Arts. Cette rare peinture de jeunesse évoque, par son sujet, 
l’apprentissage académique de Paul Helleu. Elle se distingue par sa facture très sûre, le traitement 
délicat de la carnation et l’ajout d’un drapé pudique, posé d’une touche vigoureuse qui lui confère 
une certaine modernité. Cette toile, qui pourrait être présentée en permanence dans le futur 
musée Bonnat-Helleu, enrichit et complète le fonds dédié à la seconde figure tutélaire du musée. 
 
Il est demandé au conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire :  
 
- à solliciter les subventions aux taux les plus élevés possibles auprès de la Direction régionale des 
affaires culturelles ainsi qu’auprès du Fonds régional d’acquisition pour les musées Nouvelle-
Aquitaine, étant entendu que l’État a souligné la pertinence de cette acquisition en autorisant la 
préemption de l’œuvre.  
 
- à signer tous les documents afférents à ces subventions. 
 
Ont signé au registre les membres présents. 
 

ADOPTION A L’UNANIMITE 
 
 
 
 
 
 

Jean-René ETCHEGARAY 
Maire de Bayonne 

 


